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La Revue Militaire Suisse il y a 40 ans
Au sommaire du N° 7/1948

— Vues... cavatieres, capitaine EMG Pierre-E. Denereaz

— Quelques aspects de la preparation d'un CR, capitaine P. Gabereil
— Radar, le secret de la victoire, capitaine G. Lagelaan

- Etude defacultes adaptives du soldat, DT L.-M. Sandoz

— Le service militaire en URSS, N. Marsin
— Bulletin bibliographique

Au sommaire du \" 8/1948

— Defense et resistance, capitaine H. Faesi

- Les destructions dans le combat retardateur en montagne, capitaine A. Dessi-
bourg

- La pensee militaire francaise dans ses publications, major Ed. Bauer

- Le probleme des refugies tel qu 'il se pose pour l'armee, colonel Cheneviere
— Chronique francaise, G. Marey
— Bulletin bibliographique

Texte choisi
II s'agit dans l'ensemble d'un vaste

probleme angoissant sur le plan hu-
main, techniquement delicat et politi-
quement d'une extreme difficulte.
C'est ainsi que le definit le Comite Special

des Refugies et Personnes Depla-
cees, institue par le Conseil economique

et social des Nations Unies le
16 fevrier 1946 et reuni ä Londres le
8 avril de la meme annee. Cet orga-
nisme reprenait la suite des travaux
entrepris des 1921 par feu la Societe
des Nations et son Haut Commissariat
ä la tete duquel etait place au debut
l'explorateur Nansen; ces travaux ont
fait l'objet d'une etude que l'un de nos
compatriotes, M. Guido Poulin, a
publiee dans YAnnuaire suisse de droit

international (vol. III, 1946). L'auteur
y envisage le probleme sous son triple
aspect humanitaire ou social,
politique et juridique.

II ne saurait etre question ici de faire
le tour du probleme; son ampleur est
teile qu'elle reclamerait le concours de

nombreux specialistes et sortirait du
cadre de cette revue. Je m'attacherai
donc essentiellement ä son aspect
militaire, celui qui nous interesse le plus
directement. On peut dire sans exageration

que de toutes les täches confiees

au Service Territorial, le probleme des

refugies est l'un des plus delicats. Pose

par l'autorite civile sa Solution est du
ressort de l'armee ä laquelle echoit le

soin de la rendre viable. Pourquoi
l'armee? diront les profanes. Parce que
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devant une invasion de voyageurs
franchissant la frontiere sans papiers
d'identite suffisants ou entre les lieux
de passage autorises (les refugies ne

fönt pas autre chose) les organes des

polices cantonales et de la douane se

trouvent tres tot en nombre insuffisant

pour accomplir leur mission de
contröle. Ce phenomene n'est pas
nouveau: toutes les periodes de l'histoire

font connu; il est la consequence
des guerres politiques, civiles ou de

religion; des elements du parti vaincu
se voient forces de quitter leur pays
pour fuir sinon la persecution du
moins l'inconfort, la crainte, la famine
ou la pauvrete. Les premiers refugies

connus, apres Adam et Eve qui durent,

pour le motif que l'on connait, quitter
precipitamment le paradis terrestre,
furent probablement les Hebreux
(dejä!). Deux archeologues americains

apres beaucoup d'autres viennent de

publier, en partie, le resultat des

recherches auxquelles ils se sont livres
dans la region du Sinai pour retracer la

route de l'exode biblique. II en resulte-
rait que le fameux passage de la mer
Rouge aurait eu lieu tres au nord de la

mer Rouge, dans la region toute
proche de la Mediterranee, au lac
Menzaleh. Mais lä n'est pas la question

qui nous preoccupe; le curieux de

faffaire est que si Moi'se n'est pas entre
directement dans le pays des Philistins,
c'est que Ramses II avait avec ce

peuple un traite d'extradition dont le

texte, grave sur un monument, existe

encore ä Thebes. Par ce traite le prince
des Khetiens (le plus influent du pays
de Chanaan) s'engageait ä rendre au
Pharaon ceux de ses sujets qui franchi-
raient la frontiere et reciproquement.
II y avait donc dejä des clandestins!

Colonel Cheneviere

Si vous etes contraint de faire
tete de vos armees.

la guerre, mettez-vous ä la

Louis XIV

354


	La Revue Militaire Suisse, il y a 40 ans : au sommaire du No 7/1948

